
3. Les États Parties s'efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs
moyens, pour faire face à la criminalité transnationale organisée perpétrée au
moyen de techniques modernes.

Article 28
Collecte, échange et analyse d'informations sur la nature

de la criminalité organisée

I. Chaque État Partie envisage d'analyser, en consultation avec les mi-
lieux scientifiques et universitaires, les tendances de la criminalité organisée
sur son territoire, les circonstances dans lesquelles elle opère, ainsi que les
groupes professionnels et les techniques impliqués.

2. Les États Parties envisagent de développer leurs capacités d'analyse
des activités criminelles organisées et de les mettre en commun directement
entre eux et par le biais des organisations internationales et régionales. À cet
effet, des définitions, normes et méthodes communes devraient être élaborées et
appliquées selon qu'il convient.

3. Chaque État Partie envisage de suivre ses politiques et les mesures
concrètes prises pour combattre la criminalité organisée et d'évaluer leur mise
en ouvre et leur efficacité.

Article 29
Formation et assistance technique

1. Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des
besoins, des programmes de formation spécifiques & l'intention du personnel de
ses services de détection et de répression, y compris des magistrats du parquet,
des juges d'instruction et des agents des douanes, ainsi que d'autres personnels
chargés de prévenir, de détecter et de réprimer les infractions visées par la pré-
sente Convention. Ces programmes peuvent prévoir des détachements et des
échanges de personnel Ils portent en particulier, dans la mesure où le droit in-
terne l'autorise, sur les points suivants :

a) Méthodes employées pour prévenir, détecter et combattre les infrac-
tions visées par la présente Convention;

b) Itinéraires empruntés et techniques employées par les personnes soup-
çonnées d'implication dans des infractions visées par la présente Convention, y
compris dans les États de transit, et mesures de lutte appropriées;

c) Surveillance du mouvement des produits de contrebande;

d) Détection et surveillance du mouvement du produit du crime. des
biens, des matériels ou des autres instruments, et méthodes de transfert, de dis-


